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	  EQUITATION  ROMANAISE
Site internet : www.equitationromanaise.com


PENSION Tarifs CHEVAUX 2025/2026  DOUBLES PONEYS  
Pension Box :380€ nourriture céréale avec sortie au paddock.

· Année cours collectif 1h: 89€/mois sur 10 mois Hors vacances scolaires non rattrapable, non échangeable

· Année cours collectif 2h: 173€/mois sur 10 mois Hors vacances scolaires non rattrapable, non échangeable

· Année cours collectifs illimités : 206€/mois Hors vacances scolaires non rattrapable, non échangeable.

· Stage journée propriétaire : 50€
· Adhésion annuelle 105€ 
· Cours particulier : 45€

· Carte de 10h cours particulier nominative valable 6 mois 410€

· Cours particulier 2 cavaliers propriétaire ou demie-pensionnaire :40€

· Séance de travail du cheval monté: 40€

· 1 séance/semaine/travail du cheval: 106€

· 2 séances/semaine/travail du cheval: 180€

· 3 séances/semaine/travail du cheval: 255€
----------------PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES------------------------
- Enlever et remise d'une couverture : 50€/mois      

- Forfait éclairage manège ou carrière: 30€/mois ou 5€ par séance hors cours collectif (Manège et club éclairé spécialement pour le propriétaire)
-  1 Soins : 5€ à 20€ par jour: 30 à 60€/semaine - Tonte du cheval : 60€ - Piontage du cheval : 30€ - Graissage des pieds : 5€
- Box sciure: 30€/Mois supplémentaire ou 20€/mois si copeaux fournis – Foin supplémentaire: 40€/mois- 

695 route du Servouin – 26750 PARNANS Tel / Fax : 04.75.71.43.45

Siret : 8133062 – Agrément jeunesse et sport : 026.96.ET.0045 Chèques vacances acceptés 







REGLEMENT INTERIEUR


- Le cheval ne peut être monté que par un cavalier adhérent au club et à jour de sa Licence. Les forfaits sont nominatif.


- Aucune possibilité d'intervenant extérieur au club pour donner des cours.


- Pas de possibilité de sauter seul avec son cheval. Autorisation parentale obligatoire pour pouvoir monter seul le cheval sans la surveillance des parents.


- Toutes prestations est payable d'avance. 


- Rangement des installations et ramassage de crottins dans les terrains utilisés  SONT OBLIGATOIRE. En cas de non respect ou de "c'est pas mon crottin" les terrains ne seront plus accessible sans compensation ou diminution de prix de la pension.














